
Chers Bourronnais-Marlottins,

Après un printemps fertile en événements (pour 
ne citer qu’eux ; la chasse aux œufs de Pâques, 

le cross de l’école, le marché des producteurs des 
Petits Cartables, la journée Citoyens Sauveteurs, la nuit 

des musées, l’opération « une naissance-un arbre », les Olympiades Vertes, 
la petite Cavale..) notre été sera tout aussi riche ; la kermesse des écoles, la 
journée d’initiation à la permaculture, le bal des pompiers, la cérémonie du 
14 juillet ;  autant d’occasions de nous retrouver avec joie et bonne humeur ! 

Nous poursuivons les travaux favorisant les économies d’énergie avec 
l’isolation thermique de la toiture de la salle des fêtes ainsi que le 
changement des huisseries extérieures, le passage aux lampes LED pour 
l’éclairage du terrain de football et le changement des ampoules de la 
mairie et des écoles.  Et pour conclure sur ce sujet travaux, la bande de 
roulement de la rue Armand Charnay va être refaite par l’ARD, Agence 
Routière Départementale. La reprise des affaissements des caniveaux et la 
réfection des trottoirs seront quant à eux à notre charge.

Comme je tiens particulièrement à ce que tous les enfants qui passent au 
CP maitrisent la pratique du vélo, j’ai demandé à Fatou, notre éducatrice 
sportive, d'augmenter le « temps sport » à l’école maternelle pour renforcer 
les acquis de cette discipline !

Enfin, comme vous le savez, la commune a eu l’immense chance d’être 
bénéficiaire de deux legs de la part de deux amoureux de notre village. Celui 
de monsieur DESATY sera destiné, par volonté des élus, à la construction 
d’un nouvel ALSH (accueil de Loisirs sans hébergement) pour accueillir 
dans les meilleures conditions les enfants qui fréquentent le périscolaire.  
Celui de monsieur DIDIER, de par sa volonté expresse, servira à financer 
un espace muséal et son développement, espace qui aura notamment 
vocation à exposer les œuvres – en majorité des œuvres d’Auguste Allongé 
– qui ont été données par le même legs. La forme définitive des projets 
n’est pas encore fixée, ni dans le dimensionnement, ni pour les coûts de 
fonctionnement. Cela sera décidé après étude et avec la validation du 
conseil municipal.  

Vous savez que vous pouvez compter sur ma détermination afin que cette 
validation soit faite dans le respect de l'équilibre du budget communal 
comme je m’y suis toujours engagé. 

Je vous souhaite une bonne lecture ainsi qu’un bel été.

Bien à vous, 
Victor Valente
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BOURSES SCOLAIRES
Les dossiers des bourses d’entretiens scolaires accordées 
par le CCAS sont à retirer à partir du 3 juillet 2023 et 
jusqu’au 18 septembre au plus tard à l’accueil de la mairie.

Les bourses sont attribuées sous conditions de ressources 
aux familles ayant des enfants scolarisés au collège, au 
lycée, ou inscrits en études supérieures. 

La validation des dossiers est prévue en octobre 2023.

Renseignements en mairie – 01 64 45 58 50

ATTENTION AUX NUISANCES SONORES !
Avec l’arrivée des beaux jours, 
nous vous rappelons que les 
travaux de bricolage ou de 
jardinage réalisés par des 
particuliers à l’aide d’outils 
ou d’appareils susceptibles 
de causer une gêne pour le 
voisinage en raison de leur 

intensité sonore, tels que tondeuses à gazon à moteur 
thermique, tronçonneuses, perceuses, raboteuses ou scies 
mécaniques ne peuvent être effectués que (1) : 
Du lundi au vendredi de 8h30 à 12h00 et de 14h30 à 
19h30 ;
Les samedis de 9h00 à 12h00 et de 15h00 à 19h00 ;
Les dimanches et jours fériés de 10h00 à 12h00.
(1) Horaires préconisés par le Conseil National du Bruit.

Arrêté n°09/71 portant réglementation sur les bruits de 
voisinage, disponible sur http://bourronmarlotte.fr/vie-
municipale/recueil-actes-administratifs/decisions-et-arretes/

CLASSE DÉCOUVERTE
Du 22 mai au 26 mai 2023, 
2 classes de l’école Jules 
Renard sont parties en 
classe découverte dans 
un cadre magnifique à 
l’Abbaye de St Maur dans 
le Pays de Loire.

Au programme : une classe découverte autour des 
châteaux de la Loire pour la classe de CE2/CM1 de 
M. Ambroise et une classe découverte autour de la Loire 
pour les CP/CE2 de Mme Nogacz.

Sous un beau soleil et dans un cadre idyllique, les élèves 
et les professeurs ont passé un merveilleux moment et 
garderont de superbes souvenirs !

CONSEIL MUNICIPAL  
DU 29 MARS 2023

Principales informations/délibérations
  Vote des taux 2023 de taxe d’habitation sur les résidences 
secondaires et des taxes foncières sur le Bâti et le Non-Bâti

  Modification du règlement du cimetière afin d’autoriser 
les monuments cinéraires de type « cavurne »

  Autorisation de mise en vente des biens immobiliers de 
MM Didier (rue Murger) et Desaty (rue Armand Charnay)

  Approbation des comptes 2022 et du budget primitif 2023

  Demande de subvention pour la rénovation énergétique 
de la Salle des Fêtes

  Commerces : Réflexions en cours sur l’organisation d’un 
forum des commerçants et artisans

  Affaires Sociales : Proposition de mise en place d’une 
formation d’initiation à l’informatique pour les personnes 
âgées de 60 ans et plus à partir du mois de septembre

  Environnement : Participation à l’élaboration d’un 
schéma directeur cyclable du Pays de Fontainebleau

Nous vous rappelons que conformément à l’arrêté 
préfectoral 2005/DDAF/SFEE/n°38, les feux sont 
formellement interdits sur la commune et passibles 
d’amende.  Par ailleurs, du fait des fortes chaleurs depuis 
ces dernières semaines 
et des risques de 
feux en forêt de 
Fontainebleau, nous 
vous invitons à la plus 
grande prudence sur 
l’ensemble des forêts 
domaniales en évitant 
de fumer, de déposer 
ou de jeter des mégots 
et des cendres, et 
d’allumer des feux.
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Budget

RÉSULTATS DU COMPTE ADMINISTRATIF 2022

FONCTIONNEMENT INVESTISSEMENT
Dépenses 2 241 965,95 € 1 626 864,43 €

Recettes 2 955 058,01 € 1 620 655,50 €

Résultat reporté 618 844,20 € -302 913,98 €

= =
Résultat de l’exercice 1 331 936,26 € -309 122,91€

Reste à réaliser Dépenses 153 851,00 €

Reste à réaliser Recettes 0,00 €

Résultat Global de Clôture
1 331 936,26 € -462 973,91€

868 962,35 €

SUBVENTIONS 2022 2023
Associations 22 850 € 19 800 €

Action sociale (CCAS) 20 000 € 20 000 €

Coopératives scolaires 4 300 € 9 600 €

Comparaison 2021 / 2022
Le résultat de fonctionnement est excédentaire pour 2022, il est de 1 331 936,26 € alors qu’il était de 979 668,18 € 
en 2021. 

Cette année encore, l’excédent de fonctionnement couvre largement le déficit d’investissement global 2022, qui s’élève à 
462 973,91 €.

La commune met à la disposition de la population, des services scolaires :

 Accueil de Loisirs
Le coût de fonctionnement est de 171 738,73 €, 

pour 118 184,97 € de recettes,

Soit un delta de 53 553,76 €

 Restaurant scolaire
Le coût de fonctionnement est de 223 344,374 €, 

pour 107 305,60 € de recettes,  

Soit un delta de 116 038,77 €

Légère diminution par rapport à 2022, car les subventions destinées au Football et au 
Tennis, sont prises en charge désormais par la Communauté d’Agglomération du Pays 
de Fontainebleau.
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Budget

BUDGET PRÉVISIONNEL 2023
Section de fonctionnement
La section de fonctionnement a été votée en suréquilibre de 265 200,00 € correspondant au legs en numéraire de 
Monsieur Alain Desaty.

Personnel communal
L’effectif du personnel reste stable. Au 1er janvier 2023 nous comptons 33 agents permanents (31,62 équivalent/
temps plein). 

Fiscalité 2023
Entamée depuis 2018, la réforme de la taxe d’habitation arrive à son terme. En 2023, plus aucun ménage ne payera de taxe 
d’habitation sur sa résidence principale. 

En revanche, la taxe d’habitation sur les résidences secondaires est maintenue et les communes récupèrent l’obligation de 
faire figurer les taux sur la délibération. Le taux de 10,32, adopté pour la Taxe d’Habitation sur les résidences secondaires 
correspond à celui qui était appliqué à l’origine sur les résidences principales.

Recettes de fonctionnement : 3 453 665,35 €

Dépenses de fonctionnement : 3 188 465,35 €

Charges financières
1%

Dotations
8%

Produits divers
7%

Report N-1
25%

Impôts & Taxes
59%

Autres charges
30%

Charges du 
Personnel

46%

Virement à la section 
d'investissement

22%

Reversement à l'État
1%

Immobilisations
61%

Report N-1
23%

Charges
financières

16%

Remboursement 
personnel

1%

RAPPEL TAUX 2021 TAUX PROPOSÉS 2023
Taxe d’Habitation sur les résidences 
secondaires (THs)

/ 10,32

Taxe Foncière (Bâti) TFPB 39,19 39,19

Taxe Foncière (Non Bâti) TFPNB 49,02 49,02

Charges financières
1%

Dotations
8%

Produits divers
7%

Report N-1
25%

Impôts & Taxes
59%

Autres charges
30%

Charges du 
Personnel

46%

Virement à la section 
d'investissement

22%

Reversement à l'État
1%

Immobilisations
61%

Report N-1
23%

Charges
financières

16%

Remboursement 
personnel

1%
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Budget

Section d’investissement
La section d’investissement, quant à elle, s’équilibre en recettes et en dépenses à 1 350 638,91 €.

CCAS
Les dépenses du budget primitif 2023 du CCAS s’élève à 
39 000,51 €, dont 17 890 € sont destinés au maintien des 
personnes âgées à domicile dans le cadre de la fondation Monier.
Il est précisé que ce budget est voté en suréquilibre de 4 000,00 €.

Les principales opérations :
  Opération Une naissance, Un arbre
  Eclairage Public
  Modification de l’éclairage dans les bâtiments publics
  Changement de l’éclairage du terrain de Football en LED
  Installation d’une Borne de recharge électrique
  Aménagement d’un sanitaire PMR avec douche à l’école 
élémentaire

  Aménagements divers dans les écoles
  Travaux de voirie
  Isolation totale de la Salle des Fêtes

Taux d’endettement
Au 1er janvier 2023, l’endettement est de 385 € par habitant, 
en baisse par rapport à 2021 (465 €) et 2020 (527€). 

*dont 34% d'autofinancement

Dépenses d’Investissement

Recettes d’Investissement
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1%
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61%
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23%
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39%*

Budget 
Primitif 2023

54%

Subvention
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Subventions
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Dotations
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Budget 
Primitif 2023

54%
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Vie Locale

COMMERCES – QUOI DE NEUF ?
Le marché
Il rencontre toujours un vif succès et participe à l’âme 
du village. De nombreux commerçants souhaitent nous 
rejoindre et sollicitent un emplacement. Dernièrement, 
Mr Nararajan proposant une grande variété de plats 
indiens, nous a rejoint. Plusieurs autres commerçants sont 
en attente, mais le manque de place nous empêche de les 
accueillir. La commission du développement économique 
et du commerce étudie les éventuelles extensions 
possibles tout en conservant l’esprit « marché de village » 
que nous connaissons.

« Reconquête du commerce rural »
Le gouvernement a lancé un programme « Reconquête 
du commerce en milieu rural » afin de maintenir des 
commerces de proximité dans les villages.

Les candidats à la création d’un commerce peuvent 
présenter leurs projets qui, s’ils sont sélectionnés, 
pourront bénéficier d’aides à l’acquisition et l’agencement 
des locaux, ainsi qu’une aide à l’investissement de 
matériels professionnels.

Le porteur de projet doit télécharger son dossier sur le 
lien suivant : https://agence-cohésion-territoires.gouv.
fr/accompagnement-linstallation-de-commerces-en-
milieu-rural-1058.
Puis il doit déposer son dossier à la préfecture, laquelle 
sélectionnera les dossiers jusqu’à épuisement de 
l’enveloppe financière.

Conciergerie pour Gîtes Touristiques
Concierge/Co-Hôte trilingue, Monica Bastucci, accompagne 
les gîtes touristiques dans leur activité

Je propose des prestations de 
service exclusivement dédiées 
aux gîtes touristiques ou meublés 
en locations courte durée.  
Prestations et devis sur mesure.

A très bientôt !

Monica BASTUCCI 
monica.bastucci@wanadoo.fr  
06 81 98 17 26

La Papote
Après plusieurs mois de travaux de rénovation et son lot 
de péripéties, La Papote a ouvert ses portes le 27 avril au 
35 bis rue Murger. 

Emilie et Ludwik ont décidé d’investir cette magnifique 
demeure pour la transformer en un lieu chaleureux, convivial 
et nous permettre « d’y passer du temps, de boire un verre 
puis dîner et bavarder inlassablement ». 
Dans un cadre extérieur verdoyant et invitant à la détente 
(avec un terrain de pétanque), ou en intérieur, on y déguste 
des produits saisonniers et locaux sous forme de petits plats 
à partager. Préparées par les deux chefs en cuisine et servies 
par une équipe dynamique, les assiettes sont créatives, 
hautes en couleur et entièrement faites maison. 

Dernièrement deux chambres d’hôtes sont venues 
compléter la belle aventure d’Emilie et Ludwik qui ont 
déjà conquis bon nombre de Bourronnais-Marlottins et 
autres gourmands de la région. 

Nous leur souhaitons la bienvenue et vous invitons à aller 
les rencontrer et découvrir ce bel endroit du mercredi au 
dimanche. 
maison.la.papote@gmail.com - 09 78 80 52 53 
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Vie Locale

TERRE DE JEUX 2024

Le 28 mars dernier, 25 élèves de CM1 et CM2 de l’école ont 
peint la course d’athlétisme sur le mur du skate Park. Un 
chouette moment créatif partagé avec les enseignantes

TRAVAUX 
Création d’un accès PMR derrière l’église

Modifications au carrefour de la rue du Barillier et de la 
rue de Libération afin d’augmenter la visibilité

TRAVAUX D’ÉTÉ
  Poursuite des travaux de réfection de la voirie conjointement 
avec l’ARD, avec la réfection de la rue Armand Charnay

  Travaux de rénovation énergétique de la Salle des Fêtes 
(toiture et menuiseries extérieures)

   Travaux d’entretien dans les écoles pendant la période des 
vacances scolaires, dont la création d’une douche dans 
l’école élémentaire pour la rentrée prochaine

  Remplacement des éclairages des écoles et de la mairie par 
des appareillages en LED

  Poursuite du programme de remplacement des lanternes 
d’éclairage publique par des LED : projecteurs du terrain de 
foot, rues du Langeat et Fontaine des Segretz

  Remplacement des candélabres accidentés rue Murger et 
rue des Taillis de la Vallée

  Travaux de renouvellement de la canalisation d’eau et 
branchements rue Chevreul par la CAPF
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MARS Forêt Belle Carnaval des Vélos Fleuris

Course du Cœur

Vaccination COVID

Club de l'amitié - 
auberge espagnole

Rétrospective
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AVRIL Chasse aux Œufs Cross de l’École

Championnat 
régional 

d’escrime

Biblio-concert

Rétrospective
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MAI Journée Citoyen Sauveteur

Olympiades  
Vertes

Rétrospective



Bourron-Marlotte • Actualités • 11 

MAI Nuit des Musées

1 Naissance, 1 Arbre

Commémoration  
du 8 mai

Tournoi de Pétanque

Rétrospective
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A la rencontre de…
… CHLOÉ NELLER
Chloé est une enfant de Bourron-Marlotte ; elle y a fait ses 
classes maternelles et primaires et a ensuite fréquenté le 
collège international de Fontainebleau avant de partir au 
pôle espoir féminin de football à Tours.

Chloé a très vite joué au foot contrairement à ses 2 
frères qui eux n’en font pas ! À 7 ans elle a rejoint le club 
Interloing ; elle y était la seule fille ! 

Chloé a passé son bac l’année dernière. Cette année, elle 
est en première année de STAPS à Orsay et s’imagine bien 
plus tard en préparateur physique en club.

Mais Chloé fait surtout partie de l’équipe de France 
féminine U 19 (moins de 19 ans), et pour cela elle 
s’entraine tous les jours ; du vélo, des étirements, et bien 
sur des entrainements réguliers au foot ! A son actif ; 24 
matchs joués, 15 titularisations, 14 victoires, 2 buts !

Chloé n’hésite pas à passer un message pour ceux qui 
voudraient se lancer dans le sport ; “ n’ayez pas peur des 
préjugés, ni des idées reçues “ !

Merci Chloé !

MIEUX VIVRE AVEC LE YOGA
L’association « Mieux vivre avec le yoga » propose ses 
séances de Hatha Yoga tous les jeudis à 18h15 à la salle 
des fêtes de Bourron-Marlotte. Cours dispensés par une 
professeure de yoga diplômée depuis 20 ans.
N’hésitez pas à venir faire une séance d’essai offerte avant 
le 1er juillet !
Renseignements : 01 64 45 63 25  
yoga.lagenevraye@orange.fr 
www.bienetre-77.fr

Vie Associative
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Culture

RETOUR SUR LA NUIT DES MUSÉES  
DU 13 MAI : LE FUSAIN À L’HONNEUR

Vous avez été nombreux, plus de 100 personnes, à venir 
découvrir les œuvres issues du legs de Monsieur Jean-
Pierre Didier et montrées pour la première fois au sein 
de la Mairie-Musée. Pour l’occasion, la salle du Conseil 
a été transformée en salle d'exposition dédiée à l’artiste 
Auguste Allongé (1833-1898), considéré comme « le plus 
grand fusainiste de son temps ». 

Deux nouveautés de la Mairie-Musée ont également été 
montrées, un grand merci aux donateurs : 

  Le théâtre des marionnettes d’Emile Lessore, qui 
représente certainement un spectacle de marionnettes 
donné aux enfants de Bourron-Marlotte au 19e siècle ! 
Offert par deux associations locales à la suite d’une 
souscription publique : Les Amis de Bourron-Marlotte 
et les Amis de la Mairie-Musée. 

  Un fusain d’Emile Michel, peintre et critique d’art, ami 
d’Allongé. Offert par un habitant de Bourron-Marlotte : 
Olivier Fanica. 

Les enfants ont pu découvrir la technique du fusain lors d’un 
atelier animé par l’artiste Reid Masselink. Ils ont ensuite 
rendu vie à un arbre foudroyé d’Auguste Allongé dans une 
œuvre collective grand format : écureuils, oiseaux, lézards 
et araignées étaient au rendez-vous ! Les grands n'étaient 

pas en reste, puisqu'ils ont pu également s'essayer au 
fusain durant la soirée en compagnie des artistes de l'atelier 
Delort : un grand merci à Isabelle Carbonnel, Olivier Piron 
et Olivier Thévin pour leur présence. 

Cette soirée animée, organisée en étroite collaboration 
avec l'association des Amis de la Mairie-Musée, témoigne 
du passé artistique de Bourron-Marlotte, mais aussi 
de l'activité artistique qui y règne encore. Merci aux 
nombreux dessinateurs en herbe, grands et petits, qui ont 
ensemble marché sur les pas des artistes du village ! 

Les Fusains d’Auguste Allongé
Le samedi 13 mai 2023 je suis allée à la Nuit 
européenne des musées. De 18h00 à 22h00 la Mairie-
Musée de Bourron-Marlotte nous a ouvert ses portes 
pour une exposition d’œuvres au fusain d’Auguste 
Allongé. Auguste Allongé est un peintre, fusiniste, 
aquarelliste et graveur français né en 1833 à Paris et 
est mort en 1898 à Bourron-Marlotte dans la rue qui 
porte son nom.

Il y avait 19 tableaux exposés. Ils représentaient 
pour la plupart des paysages ; la forêt en particulier. 
Monsieur Jean-Pierre Didier, qui avait réuni un grand 
nombre d’œuvre d’Allongé réalisées au fusain, a légué 
l’ensemble de ces œuvres à la Mairie-Musée ce qui a 
permis de réaliser cette exposition. Ce fut également 
l’occasion pour les visiteurs de s’essayer au dessin au 
fusain et de s’inspirer des œuvres exposées ; parfois 
si réalistes qu’elles ressemblent à des photographies. 
Nous avons aussi pu découvrir la plante à l’origine du 
fusain.

Dans une autre salle de la Mairie-Musée, nous avons 
pu voir un  tableau d’un format inhabituel, très grand 
(presque 2 mètres sur 3 mètres), lequel a été installé 
sur un pan de mur entier ! 

Réalisé par LEFEBVRE Léa avec l’aide de Laurence.

Bonjour ! Je m'appelle Léa, j'ai 13 ans et 
j'habite Bourron-Marlotte. Ma grande 
envie c'est de vous faire partager les 

trésors de la Mairie-Musée.

Suivez-moi dans mes découvertes !



Bibliothèque
LES COUPS DE CŒUR DU PRINTEMPS 2023

POUR ADULTES
L’ÎLE HAUTE
de Valentine Goby 
L’île Haute retrace l’histoire de Vadim, 
un enfant parisien asthmatique 
contraint, en 1943, de quitter sa 
famille pour rejoindre un village de 
haute montagne. Il arrive au plus fort 
de l’hiver quand la neige recouvre 
tout, puis les saisons se déplient et 
le paysage se transforme. Le temps 
d’une année Vadim se fond dans ce nouveau monde qui 
le change. Un magnifique roman initiatique où le paysage 
tient toute sa place : « Le blanc sonne comme un silence, 
un rien avant tout commencement ». 

LA PETITE FILLE 
de Bernhard Schlink 
A la mort de son épouse Birgit, Kaspar 
découvre qu’avant de quitter la RDA, 
en 1965, elle avait abandonné un 
bébé, une fille du nom de Swenja. 
Il part à sa recherche et découvre 
qu’elle a épousé un néo-nazi et a 
élevé dans cette doctrine sa fille 

Sigrun. Il est étonné que cette jeune fille de quinze ans 
puisse soutenir des thèmes complotistes et racistes avec 
autant d’assurance. Sigrun vient passer des vacances 
chez «son grand père», il l’initie à l’art, à la musique, à 
l’histoire, ils voyagent… De leurs rencontres, se tissent 
des liens émouvants, sincères, drôles et parfois orageux. 
Kaspar espère qu’un jour sa petite fille s’émancipera !

LES SOURCES 
de Marie Hélène Lafon
Un coup de cœur particulier pour ce 
livre. Un roman qui se situe dans les 
années 1960, dans le Cantal, trois 
voix racontent l’histoire familiale. 
Un texte condensé, concis, des 
mots justes et précis qui renforcent 
l’intensité des récits, un vrai plaisir 
de lecture.

QUAND TU 
ÉCOUTERAS  
CETTE CHANSON 
de Lola Lafon 
« Anne Frank, jeune fille comme toutes 
les autres jeunes filles, dont le rêve était 
de devenir journaliste, n’appartient 
ni à son père, ni aux historiens, ni aux 
producteurs de films et certainement 
pas à tous ceux, qui comme moi, aimeraient la serrer dans 
ses bras. » Pourquoi en août 2021 Lola Lafon passe-t-
elle une nuit au musée Anne Frank où cette dernière a 
vécu cachée, pendant 25 mois, avec sa famille et 4 autres 
personnes ? Histoires mêlées où se côtoient les vivants, 
les morts, les rescapés, les exilés. Et l’Histoire se répète…

POUR LES ADOS ET LES ADULTES 
BLACKWATER 
de Michael McDowell
La saga de la famille Caskey, qui se 
passe en Alabama dans les années 
1920 à Perdido ville soumise aux 
aléas de la rivière Blackwater qui la 
traverse, vous tiendra en haleine, 
vous ne pourrez pas vous arrêter 
avant la fin du sixième tome. Roman 

d’inspiration gothique écrit il y a 40 ans par un un ami de 
Stephen King. Pour tous à partir de 13 ans 

POUR LES PETITS 
MAMAN CASTOR PORTE DU BOIS 
de Judith Jodin et Nathalie Philétas
Maman Castor ne fait rien d’autre que porter du bois 
pour sa famille et ses amis, si bien 
qu’elle ne prend pas le temps de 
s’occuper de son propre bois... et 
d’elle-même ! Un joli album pour 
les 3 à 8 ans, illustré par une 
habitante du village, qui sensibilise 
à la charge mentale et promeut 
l’estime de soi. A découvrir de 
toute urgence ! 
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2 mars, Monique VIVIER DES VALLONS
2 mars, Frédéric BATTI
6 mars, Gérard PELISSON
16 mars, Colette TISSIER, née GARNIER
28 mars, Monique BOULARD, née FRIARD
31 mars, Robert MAINFROY
18 avril, Claude MERCIER

2 mai, Simone BERTON, née DORÉ
17 mai, Christiane COURTOIS
25 mai, Arlette TROTTIN, née LIGHEZZOLO
26 mai, Claudy MAINFROY, née CHÉRON
8 juin, André CORDELIER
9 juin, Jacqueline FEBVRE 
13 juin, Stéphanie CARON BEDOUT

DÉCÈS

LIBRE EXPRESSION DES MINORITÉS MUNICIPALES
Cette rubrique donne un droit d’expression à nos élus d’opposition (Art.L.2121-27-1)

LISTE « BM.MONVILLAGE2020 »
Suite au legs d’un habitant du village, le conseil municipal 
envisage de faire construire “un centre culturel” de plus 
de 500 m², financé par ce don. Pour ce projet d’espace « 
médiathèque-muséal-musical » (sic), perle culturelle du 
sud Seine-et-Marne, il n’y a eu ni évaluation des coûts de 
fonctionnement, ni étude de financement, ni étude de 
projet alternatif. Ces dépenses impacteront lourdement 
le budget communal. 

Gardons les pieds sur terre, dans un village où il est 
difficile de garer sa voiture et de marcher sur des 
trottoirs en mauvais état, encombrés de poteaux... faute 
d’argent, nous dit-on ! Utilisons plutôt les locaux de la 
mairie afin d’agrandir le musée et d’accueillir les œuvres 
du donateur, condition incontournable de son legs.

N’hésitez pas à me solliciter, respectueusement.
MC BRUDER CAUQUIL  

bm.monvillage@gmail.com 

BOURRON-MARLOTTE « ÉCOUTER PRÉSERVER 
AVANCER »
Le projet d’équipement culturel reste notre principal 
point de vigilance.
Un seul projet, très ambitieux (construction d’environ 
600 m2 combinant musée, médiathèque et salles de 
musique) a été présenté au conseil municipal.
Suite à notre demande, la création d’un groupe de 
travail d’élus, chargé de réfléchir à une autre solution, 
est un motif de satisfaction.
Mais nous sommes déterminés à maintenir nos efforts 
pour qu’une étude sérieuse, menée sur des bases 
objectives, propose d’autres alternatives, afin que les 
élus se prononcent sur ce qui leur parait le mieux adapté 
à la taille, aux besoins, et à la capacité financière future 
de notre village.

J.Brégère-Maillet, A.Buiron, D.Grémy
Pour donner votre avis par mail : elus.listejpj@gmail.com

NAISSANCES
25 février, Astride DU TERTRE
16 mai, Chloé CARVALHO DE FONSESCO
10 juin, Jules BAUCHET
19 juin, Noé LOISEAU

MARIAGES
15 avril, Vincent BRETIN et Florence SERVAS
6 mai, Rosanne FIENGA et Thomas KEANE
20 mai, Marvin THOMAS et Elise MALET
20 mai, Stéphanie LUCZAK et Julie CANUTO
3 juin, Marc-Antoine CHABAUT et Louise DELLOYE
10 juin, Pierre GODART et Sophie TEMPLIER
24 juin, Jean-Claude GUEFFIER et Maria DA COSTA ALVES

État Civil
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NOS PROCHAINS RENDEZ-VOUS

JOURNÉES 
EUROPÉENNES DU 

PATRIMOINE
16 & 17 septembre

FESTIVAL  
DE THÉÂTRE

8 au 10  
septembre

Mairie de Bourron-Marlotte
135 rue du Général de Gaulle

77780 Bourron-Marlotte

01 64 45 58 50


